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Paris engage une politique ambitieuse  

en faveur de la vie nocturne 

 
Anne Hidalgo, Maire de Paris, a présenté au Conseil de Paris, une politique 

ambitieuse en faveur de la vie nocturne. Elle permet à tous de cohabiter de 

façon harmonieuse, tout en favorisant la promotion des nuits parisiennes à 

l’international, qui sont un facteur d’attractivité pour la capitale.   

 

Anne Hidalgo, Maire de Paris, a installé en décembre 2014 le premier Conseil de la Nuit à Paris. 

Cette instance multipartite est chargée d’apporter son expérience et ses idées sur la nuit à Paris. 

À travers la concertation et le dialogue avec l’ensemble des acteurs, elle vise notamment à 

permettre une cohabitation harmonieuse entre ceux qui travaillent, ceux qui dorment et ceux qui 

s’amusent. 

 

La Ville va engager près de 12M€ pour mener une politique ambitieuse de la nuit en lien avec 

tous les acteurs du secteur, les associations de riverains et les Parisiens pour de la prévention, 

de la médiation, de la régulation et de la promotion de la nuit à Paris et dans le monde.  

 

La participation de tous  

 

Pour construire une politique efficace de la nuit, le Conseil de la Nuit a permis à tous les acteurs 

concernés de se retrouver pour élaborer un plan qui se décline en 37 actions pour identifier, 

évaluer, répertorier et rendre accessible de nouveaux lieux pouvant accueillir des activités 

nocturnes en lien avec un réseau des élus référents nuit, présents dans les vingt 

arrondissements. A l’automne 2016, un tirage au sort d’un comité des usagers sera organisé 

pour permettre aux Parisiens d’intégrer le Conseil de la Nuit.  

 

La médiation et la régulation 

 

Près de 150.000€ sont consacrés chaque année à des structures de prévention et de promotion 

de bonnes pratiques festives auprès des noctambules comme le Collectif Culture Bar Bars, les 

Pierrots de la Nuit ou encore « Fêtez Clairs ». Pour la première fois des campagnes de 

sensibilisation des noctambules seront mises en place par la Ville dans certains quartiers festifs, 

adaptés à chaque site et au-delà de l’ouverture 24h/24de 150 sanisettes, 50 sanisettes 

supplémentaires seront implantées dans les prochaines semaines.  

 

Pour lutter contre le bruit, un dispositif expérimental de mesure du bruit dans les quartiers 

concernés par des nuisances sonores importantes, est déployé depuis quelques semaines afin 

d’objectiver les situations de nuisances. Cette expérimentation permet de mettre en place des 



médiations locales et, le cas échéant, à la Ville et aux services de police de renforcer leur action 

sur ces lieux de fortes nuisances.   

 

La Ville mettra en place une brigade de lutte contre les incivilités qui rassemblera près de 320 

agents capables d’intervenir sur l’espace public la nuit afin de mieux prévenir et sanctionner les 

actes d’incivilité.  

 

L’accès de tous à la nuit est un enjeu fort. Avant la fin de l’année, la première promotion des 

ambassadeurs de l’accessibilité sera déployée pour sensibiliser les commerçants et informer les 

personnes handicapées des dispositifs accessibles existants. Paris a prévu des travaux 

permettant la mise en accessibilité de 1.800 lieux municipaux.  

 

Le développement et le dynamisme de la vie nocturne 

 

Paris a multiplié les initiatives nocturnes depuis Nuit Blanche il y a 15 ans avec notamment la 

Nuit des débats, dont la première édition s’est déroulée le 2 avril dernier dans près de 130 cafés, 

centres d’animations, péniches, boîtes de nuit ou encore centres culturels.  

 

Paris soutient aussi de nombreuses initiatives pour assurer le développement de la vie nocturne 

en créant de nouveaux espaces, comme dans le cadre de l’appel à idées lancé pour les 25 

pavillons situés principalement dans les Bois de Boulogne, de Vincennes et les parcs et jardins, 

ou en soutenant des initiatives privées originales. 

 

La Ville agit aussi pour étendre les horaires des services et des espaces publics. Elle porte par 

ailleurs, auprès du STIF, la nécessité d’améliorer l’offre de transports en commun non seulement 

pour les noctambules mais aussi pour les travailleurs de nuit.  

 

La promotion de la nuit parisienne à l’international 

 

La promotion des nuits parisiennes à l’international est un enjeu essentiel pour la capitale. Un 

partenariat a été mis en place avec l’Office du Tourisme et des Congrès de Paris pour faire 

découvrir et valoriser la richesse et la diversité des nuits parisiennes auprès des touristes.  

 

Une attention particulière sera portée à la culture LGBT. La quinzaine LGBT sera l’occasion de 

nombreuses rencontres, de débats mais également de fêtes dans les quartiers parisiens, 

participant de la singularité et de l’attractivité de Paris.  

 

En 2017, Paris organisera une rencontre internationale des Maires de la nuit pour partager les 

politiques municipales, et échanger sur les bonnes pratiques et les dispositifs tout en poursuivant 

la construction d’un réseau des villes sur la nuit.  

 

« Après les attaques que Paris a subies, comme après la tragédie d’Orlando, la vie de la nuit 

parisienne est un enjeu social, économique mais aussi un enjeu politique majeur. Paris est 

réputée dans le monde entier pour son dynamisme nocturne et nous souhaitons aller encore plus 

loin, tout en préservant la quiétude de celles et ceux qui en ont besoin », a souligné Frédéric 

Hocquard, conseiller délégué en charge de la nuit. 
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